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JUSTIFICATION DE LA MAITRISE FONCIERE 



   
 

   
 

  



   
 

   
 

 
 

 

Eolienn
e et 
SDL 

Propriétaire Lieu-dit 
Commune 

d’implantatio
n 

Code 
postal 

N° de 
sectio

n 

N° de la 
parcelle 

Superficie 
de la 

parcelle 
(m²) 

Emprise 
du projet 

sur la 
parcelle 

(m²) 

E1 
GFA de la 

Sagrie 

Le 

Pommier 

Aigre 

Jazeneuil 86600 

ZP 

ZP* 
ZP 

6 

7* 
8 

18 340 

14 990 

48 130 

1 632 

3 621 

6 193 

E2 
Gilles 

FILLON 
La Sagrie Jazeneuil 86600 

ZN* 
ZN 

3* 
72 

18 430 

328 068 

5 927 

6 061 

E3 
Gilles 

FILLON 
Le Paradis Jazeneuil 86600 ZP* 10* 39 960 11 154 

SDL 
Daniel 

ROUSSEAU 

Le 

Ceresant 
Jazeneuil 86600 ZR 2 18 960 330 

* Les parcelles indiquées en gras, souligné sont les parcelles accueillant l’éolienne. Les autres parcelles sont 
concernées par la plateforme de l’éolienne. 

Surplomb Propriétaire Lieu-dit Commune 
d’implantation 

Code 
postal 

N° de 
section 

N° de la 
parcelle 

Superficie 
de la 

parcelle 
(m²) 

Surplomb E1 
Commune de 

Jazeneuil 

Le 

Pommier 

Aigre 

Jazeneuil 86600 ZP 5 2 780 

Seules les parcelles concernées par un survol mais non citées dans le tableau précédent (éolienne et SDL) 
apparaissent dans ce tableau. 

 

 Confère également plan cadastral en partie 5 
  



   
 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



   
 

   
 

 



   
 

   
 



   
 

   
 

 
 

EOLIENNES ET STRUCTURES DE LIVRAISON (par ordre d’apparition dans le tableau de 
la partie 2.1.) 

  



   
 

   
 



   
 

   
 

  



   
 

   
 

SURPLOMBS (par ordre d’apparition dans le tableau de la partie 2.1.) 

 

 



   
 

   
 

 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

 

 

 

 



   
 

   
 

 

 

 

 

 

 

 


	1. PARTIE 2 – Justification de la maitrise foncière
	1.1. Identification des propriétaires
	1.2. Notification de transfert des promesses de QENERGY France à la CEPE MELUSINE
	1.3. (PJ. n 3) Autorisations de dépôt

